
OFFICE DE TOURISME 
Maison de la Mer - 50 Rond-Point St Exupéry - 83240 Cavalaire sur Mer  

Tel : 04 94 01 92 10 -  animation@cavalairesurmer.fr 

 

L’Office de Tourisme de Cavalaire et le Service des Sports de la ville  
Organisent Le Jeudi 18 Juillet 2019 

« Le Défi de la Baie », une course à la nage  (distance d’environ 800m). 
DEPART ET ARRIVEE : PLAGE DE PARDIGON  

 
Renseignement auprès de :  L’OFFICE DE TOURISME 

Maison de la Mer - 50 Rond-Point St exupéry - 83240 Cavalaire sur Mer  
Tel : 04 94 01 92 10  

animation@cavalairesurmer.fr 

Programme 
9h00   : Accueil, contrôle des inscriptions et remise des bonnets et dotations 
10h00 : Départ de l’épreuve 
10h45 : Remise des prix    

 INSCRIPTION OBLIGATOIRE SUR LE SITE  WWW.KMS.FR 
AUCUNE INSCRIPTION SUR PLACE 

FRAIS D INSCRIPTION ET DOTATION : 6 EUROS 
Parking de Pardigon gratuit de 9h à 12h sur présentation de la confirmation d’inscription 

 
 
 Compétition ouverte à tous les nageurs et nageuses - 200 personnes maximum  
 Inscription uniquement sur le site www.kms.fr avant le 17/07/2019 (aucune inscription sur  
 place) 
 Pour les moins de 18 ans, autorisation parentale obligatoire 
 Les enfants âgés de 10 ans à 14 ans doivent obligatoirement concourir en équipe avec un adulte. Les enfants 

nés après le 18 juillet 2009 ne pourront pas participer à l’épreuve. A 14 ans révolus, l’enfant devra obligatoi-
rement concourir en catégorie 14-18 ans Fille ou Garçon. 

 Obligation pour tous les participants de fournir une copie de la licence « Natation ou triathlon « ou un  
 certificat médical « natation en compétition » daté de moins d’un an.  
 Aucune décharge de responsabilité sur place 
 Les participants déchargent les organisateurs de toute responsabilité en cas d’accident dû à leur condition 

physique et à leur état de santé général ou en cas de perte d’objet durant le déroulement de l’épreuve. 
 Combinaisons, planches, bouées, masques et tubas … sont tolérés sauf les palmes. 
 Durée de l’épreuve : 1h maximum.  Au-delà, la sortie de l’eau est obligatoire et les retardataires seront   
 récupérés par les Sauveteurs 
 Les participants autorisent  l’Office de Tourisme  à exploiter les prises de vue effectuées durant l’épreuve. 
 Classement de l’épreuve selon les catégories suivantes:  
 Masculine/ Féminine / 14-18 ans Garçon / 14-18 ans Fille / Famille (un enfant entre 10 et 14 ans + un adulte) 
 L’épreuve pourra être annulée sans remboursement en cas de drapeau orange ou rouge ou présence massive 

de méduse sur décision des organisateurs ou recommandation des postes de secours. 
 La dotation d’une valeur supérieure aux frais de participation sera remise sur place à chaque participant  
 inscrit en cas d’annulation). 

Jeudi 18 Juillet 2019    LE DEFI DE LA BAIE 

REGLEMENT :  


